
 Burundi : Entente politique pour la bonne conduite lors des élections de 2015

  @rib News, 22/05/2014  - Source Xinhua    Les reprÃ©sentants du gouvernement burundais, de la Commission
Electorale  Nationale IndÃ©pendante (CENI) et des partis politiques se sont rÃ©unis Ã   Bujumbura mardi pour Ã©valuer la
feuille de route pour la bonne conduite des  Ã©lections de 2015 et ont arrÃªtÃ© des principes gÃ©nÃ©raux qui font office de
code  de bonne conduite.   La feuille de route a Ã©tÃ© arrÃªtÃ©e en commun accord de tous les acteurs  politiques burundais
lors de la rÃ©union organisÃ©e en mars 2013 par le Bureau des  Nations Unies au Burundi en vue d'une bonne organisation
des Ã©lections de 2015. 
  Les participants Ã  la rencontre de mardi ont arrÃªtÃ© les principes relatifs aux  Ã©lections de 2015 dans le souci de
respecter l'esprit des Accords d'Arusha, des  conventions et traitÃ©s internationaux relatifs aux Ã©lections, de la loi sur les 
partis politiques et du code Ã©lectoral.   Ils se sont entendus sur un principe gÃ©nÃ©ral qui concerne tous les participants  Ã 
l'atelier, Ã Â  savoir, s'engager Ã  contribuer Ã  la crÃ©ation d'un environnement  propice Ã  la tenue d'Ã©lections libres,
transparentes, inclusives et paisibles.   D'autres principes concernent le gouvernement, la CENI, les partis politiques,  les
acteurs politiques, les media, ainsi que la sociÃ©tÃ© civile.   Le gouvernement s'est engagÃ© Ã  assurer et garantir un
environnement sÃ©curitaire  qui protÃ¨ge tous les acteurs politiques et qui facilite l'organisation de leurs  activitÃ©s
politiques, la libre participation de la population au processus  Ã©lectoral ainsi que toutes les personnes impliquÃ©es dans
les Ã©lections, y  compris les candidats aux diffÃ©rents scrutins, les militants, les observateurs,  les reprÃ©sentants des
media et les membres de la CENI et ses dÃ©membrements  (provinces et communes).   La CENI s'est engagÃ©e quant Ã 
elle Ã  assurer la rÃ©vision transparente du fichier  Ã©lectoral et la dÃ©livrance de leurs cartes d'Ã©lecteurs Ã  tous les citoyens 
remplissant les conditions requises, Ã  assurer et Ã  garantir la reprÃ©sentation  inclusive des reprÃ©sentants des partis,
acteurs et coalitions des partis  politiques au niveau des provinces et des communes.   Elle s'est aussi engagÃ©e Ã  Ã©tablir
un mÃ©canisme consultatif inclusif  d'observation des Ã©lections et Ã  relever toutes les irrÃ©gularitÃ©s au bon  dÃ©roulement des
diffÃ©rents scrutins en vue de leur rÃ©solution pacifique.   Le gouvernement et les acteurs et partis politiques, en particulier
les jeunes  affiliÃ©s aux partis politiques, se sont engagÃ©s Ã  s'abstenir de perturber les  rÃ©unions des partis et candidats
aux Ã©lections durant tout le processus  Ã©lectoral et Ã  respecter les siÃ¨ges et insignes des autres entitÃ©s politiques.  
L'administration s'est engagÃ©e Ã  s'abstenir de s'ingÃ©rer dans le dÃ©compte des  voix et s'abstient de toute manipulation
des rÃ©sultats.Â Â  Les participants ont  promis de garantir l'accÃ¨s aux media aux partis, acteurs et coalitions  politiques qui
prendront part aux scrutins sans discrimination et les libertÃ©s  d'expression, de manifestation et d'association sont
garanties par le cadre  lÃ©gal en vigueur.   Les media ont Ã©tÃ© invitÃ©s Ã  Ã©viter toute manipulation de l'information, avant, 
pendant et aprÃ¨s les Ã©lections, notamment par la propagation de rumeurs ou la  publication de rÃ©sultats avant l'annonce
officielle par les organes habilitÃ©s.   Les partis, acteurs et coalitions politiques doivent Ãªtre libres de mener leurs  activitÃ©s
politiques en toute libertÃ© pendant la campagne Ã©lectorale sur toute  l'Ã©tendue du pays dans le respect du cadre lÃ©gal en
vigueur qui doit s'appliquer  Ã©quitablement Ã  toutes les formations politiques avant, pendant et aprÃ¨s le  scrutin.   Ils se
sont aussi engagÃ©s Ã  sensibiliser leurs membres, en particulier les  jeunes, au respect des droits civils et politiques, au
respect des valeurs  dÃ©mocratiques, Ã  dÃ©noncer et Ã  condamner toute forme de violence, verbale et  physique, comme
mode d'expression politique .Â Â  Ils se sont aussi engagÃ©s Ã   respecter le verdict des urnes et Ã  rÃ©gler tout contentieux
Ã©lectoral par des  voies pacifiques et lÃ©gales.   La CENI, les partis et acteurs politiques, la sociÃ©tÃ© civile et les media se 
sont engagÃ©s Ã  veiller Ã  ce que les procÃ¨s-verbaux de dÃ©pouillement soient  affichÃ©s et transmis en toute sÃ©curitÃ© Ã  l'
autoritÃ© compÃ©tente, et que les  mandataires politiques obtiennent une copie desdits procÃ¨s-verbauxÂ  et ou des  fiches
de rÃ©sultats immÃ©diatement aprÃ¨s le scrutin.Â Â  Enfin, la sociÃ©tÃ© civile  s'est engagÃ©e Ã  garder sa neutralitÃ© et Ã  ne pas
s'ingÃ©rer dans les affaires des  partis politiques. 
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